Annexe

a Modele de "Belleticre”

®__*

o

1 Grille ou vitre ¢paisse, 2. Palette prvotante, 3. Axe; 4. Etrier de fil de fer empéchant la palette de revemr en
position mitlale

b) Modele de “Boite a fauves”

a. Porte basculante; b. Dispositif anti-ouverture; c. Tige métallique servant a armer le piege; d. Crochet permettant
de maintenur les portes ouvertes; ¢. Charniere; f. Palette; . Grille; h. et i. Systeme de détente

Vu et approuvé pour étre annexé a Varrété du Gouvernement wallon du 13 juillet 1995 permettant la destruction
de certaines especes gibier.

Namur, le 13 juillet 1995.
Le Ministre-Président du Gouvernement wallon,

charg¢ de I'Economie, du Commerce extéricur, des PMLE,, du Tourisme et du Patrimoine,
R. COLLIGNON

Le Ministre de UEnvirennement,; des Ressources naturelles et de I'Agriculture,
G. LUTGEN



